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(1) - Tous les résultats ici  présentés sont
valables « toutes choses égales par
ailleurs » (sauf mention contraire),
c’est-à-dire contrôlés par l’âge, le sexe, le
diplôme, la catégorie socioprofession-
nelle, le secteur d’activité et la taille de
l’établissement (tableau 2).
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En 2005, 27 % des salariés sont

dans une situation précaire ou

instable du fait de la nature de

leur contrat de travail ou d’un

sentiment d’insatisfaction ou

d’insécurité par rapport à l’em-

ploi : 10 % sont en contrats à

durée limitée (CDD, contrats sai-

sonniers, contrats d’apprentis-

sage), 2 % sont en mission d’in-

térim,  4 % occupent un CDI à

temps partiel mais souhaite-

raient travailler davantage et 

10 % ont un CDI mais déclarent

« craindre pour leur emploi dans

l’année à venir » (graphique 1).

73 % des salariés disposent d’un

emploi stable au sens où ils ont

un CDI qu’ils ne craignent pas

de perdre dans les douze mois à

venir ou sont en CDI à temps

partiel sans souhaiter travailler

davantage. L’enquête « Condi-

tions de travail  » de 2005,

conçue par la Dares en collabo-

ration avec l’Insee, permet de

caractériser les conditions de

travail de ces salariés, selon leur

situation par rapport à l’emploi

(encadré 1).

LLeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraattss  àà
dduurrééee  lliimmiittééee  ::  

hhoorraaiirreess  vvaarriiaabblleess,,  mmooiinnddrree
ssoouuttiieenn  ddeess  ccoollllèègguueess

Les salariés en contrats à durée

limitée (CDD, saisonniers, et

apprentis) sont plus souvent

exposés que les salariés en

emploi stable à des horaires

variables (32 % contre 27 %),

peu prévisibles ou inconnus

d’un jour sur l’autre (22 % contre

20 %)(1), à un travail de nuit ou

un travail qui les mobilise le

samedi ou le dimanche (14 %

contre 9 %) (tableaux 1 et 2).

Ils disposent en moyenne d’une

plus faible autonomie que les

salariés en emploi stable mais

sont relativement moins nom-

breux à percevoir leur travail

comme intense : ainsi, 42 % des

titulaires de contrats à durée

limitée disent « devoir toujours

se dépêcher » dans leur travail,

contre 47 % des salariés en

emploi stable.

EEnn  22000055,,  pplluuss  dd’’uunn  qquuaarrtt  ddeess  ssaallaarriiééss

ééttaaiieenntt  ddaannss  uunnee  ssiittuuaattiioonn  dd’’eemmppllooii  

pprrééccaaiirree  oouu  iinnssttaabbllee  dduu  ffaaiitt  ddee  llaa  nnaattuurree  ddee

lleeuurr  ccoonnttrraatt  ddee  ttrraavvaaiill  ((ccoonnttrraatt  àà  dduurrééee

lliimmiittééee,,  iinnttéérriimm))  oouu  dd’’uunn  sseennttiimmeenntt  

dd’’iinnssaattiissffaaccttiioonn  oouu  dd’’iinnssééccuurriittéé  ppaarr  rraappppoorrtt

àà  ll’’eemmppllooii  ((ssoouuhhaaiitt  ddee  ttrraavvaaiilllleerr  ddaavvaannttaaggee

oouu  ppeeuurr  ddee  ppeerrddrree  ssoonn  eemmppllooii  ddaannss  

ll’’aannnnééee))..  SSeelloonn  lleeuurr  ssiittuuaattiioonn  ppaarr  rraappppoorrtt  àà

ll’’eemmppllooii,,  lleess  ssaallaarriiééss  nn’’oonntt  ppaass  lleess  mmêêmmeess

ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill..  LLeess  ttiittuullaaiirreess  ddee

ccoonnttrraattss  àà  dduurrééee  lliimmiittééee  eett  lleess  iinnttéérriimmaaiirreess

ddiissppoosseenntt  ddee  mmooiinnss  dd’’aauuttoonnoommiiee  ddaannss

lleeuurr  ttrraavvaaiill  eett  rreeççooiivveenntt  mmooiinnss  ffaacciilleemmeenntt

ddee  ll’’aaiiddee  ddee  lleeuurrss  ccoollllèègguueess,,  mmêêmmee  ssii  lleeuurr

ttrraavvaaiill  eesstt  pplluuttôôtt  mmooiinnss  iinntteennssee..  IIllss  oonntt

pplluuss  ffrrééqquueemmmmeenntt  qquuee  lleess  ssaallaarriiééss  eenn

eemmppllooii  ssttaabbllee    ddeess  hhoorraaiirreess  vvaarriiaabblleess,,  ttoouutt

ccoommmmee  lleess  ssaallaarriiééss  eenn  CCDDII  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell

qquuii  ssoouuhhaaiitteerraaiieenntt  ttrraavvaaiilllleerr  ddaavvaannttaaggee..  

LLeess  ssaallaarriiééss  eenn  CCDDII  qquuii  ccrraaiiggnneenntt  ppoouurr  

lleeuurr  eemmppllooii  oonntt,,  eeuuxx  aauussssii,,  ddeess  ccoonnddiittiioonnss

ddee  ttrraavvaaiill  ssppéécciiffiiqquueess  qquuii  ssee  ccaarraaccttéérriisseenntt

ppaarr  uunnee  ffaaiibbllee  aauuttoonnoommiiee,,  uunnee  ffoorrttee  

iinntteennssiittéé  dduu  ttrraavvaaiill  eett  ddee  nnoommbbrreeuusseess  

ppéénniibbiilliittééss  pphhyyssiiqquueess..  DDee  ffaaççoonn  ggéénnéérraallee,,

lleess  ssaallaarriiééss  eenn  ssiittuuaattiioonn  dd’’eemmppllooii  pprrééccaaiirree

aaccccèèddeenntt  mmooiinnss  ffaacciilleemmeenntt  aauuxx  ddiissppoossiittiiffss

ddee  pprréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  qquuee  lleess  ssaallaarriiééss  

eenn  eemmppllooii  ssttaabbllee..

CONDITIONS DE TRAVAIL ET PRÉCARITÉ DE L’EMPLOI
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Les CDI en sous-emploi désignent les salariés en CDI à temps partiel déclarant souhaiter travailler davan-
tage. Les CDI fragilisés désignent les salariés en CDI qui déclarent avoir des craintes pour leur emploi dans
les douze mois. Les salariés en CDI à temps partiel qui déclarent à la fois souhaiter travailler davantage
et craindre pour leur emploi ont été classés parmi les « CDI en sous-emploi ».

Lecture : 10,1 % des salariés ont un contrat à durée limitée (hors intérim).

Source :
enquête

Conditions
de Travail 2005,

Insee-Dares.

LLeess  iinnttéérriimmaaiirreess  ::  aauuttoonnoommiiee  lliimmiittééee,,
pprréévveennttiioonn  llaaccuunnaaiirree  

Ils déclarent plus fréquemment

subir des pénibilités phys-

siques(2) que les autres salariés.

Cependant, ceci tient essentielle-

ment au fait qu’ils sont plus sou-

vent ouvriers ou employés d’exé-

cution, et n’est pas confirmé

dans une analyse « toutes cho-

ses égales par ailleurs ».

En comparaison des salariés en

emploi stable, ils déclarent

moins souvent manquer de

moyens pour faire correctement

leur travail (matériel, informa-

tique, temps, informations).

S’ils déclarent beaucoup moins

fréquemment que les salariés en

emploi stable manquer du sou-

tien de leur hiérarchie, ils signa-

lent plus souvent manquer de

soutien ou d’échanges avec

leurs collègues. Enfin, 23 % d’en-

tre eux déclarent ne pas avoir

reçu de formation à la sécurité

dans leur entreprise au cours

des douze derniers mois, contre 

12 % des salariés en emploi stable.

Par comparaison aux salariés en

situation d’emploi stable, les

intérimaires sont peu souvent

soumis à des horaires variables

d’un jour sur l’autre (18 % contre

27 %). En revanche, en raison de

la nature même de leur contrat

de travail, un intérimaire sur

quatre, contre un sur dix parmi

les salariés stables, a des horai-

res imprévisibles d’une semaine

à l’autre.

Les intérimaires sont bien plus

nombreux à travailler sous

contrainte de rythme : 42 % ont

leur rythme de travail déterminé

par le déplacement automatique

d’une pièce ou la cadence d’une

machine, contre 13 % pour les

salariés stables. Ils disposent

d’une faible autonomie : 50 %

des titulaires de contrats d’inté-

rim ne peuvent faire varier les

délais de production ou adapter

l’organisation de leur travail,

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  DDEE  22000055

Les enquêtes Conditions de travail sont organisées et exploitées par la Dares depuis

1978. Elles sont renouvelées tous les sept ans : 1984, 1991, 1998, 2005. Les réponses

se réfèrent aux conditions de travail telles qu’elles sont perçues par les enquêtés.

Ceux-ci appartiennent à tous les secteurs d’activité, y compris la fonction publique.

Les résultats présentés ici concernent les salariés.

MMéétthhooddoollooggiiee  ddee  ll’’eennqquuêêttee

Ces enquêtes sont effectuées à domicile sur un échantillon représentatif de la popu-

lation métropolitaine de 15 ans ou plus exerçant un emploi. Elles complètent les

enquêtes Emploi de l’Insee. Jusqu’en 2002, l’enquête Emploi était réalisée annuelle-

ment, en mars de chaque année. Les personnes étaient alors interrogées sur leurs

conditions de travail après la passation du questionnaire de l’enquête Emploi. Depuis

2002, l’enquête Emploi se déroule « en continu » sur six trimestres. Les enquêtés

sont interrogés deux fois en face à face (la première et la dernière) et quatre fois par

téléphone. L’enquête Conditions de travail 2005 est la première enquête complémen-

taire à la nouvelle enquête Emploi en continu. Elle se déroule au cours du sixième et

dernier entretien. Le questionnaire est soumis à tous les actifs ayant un emploi parmi

les personnes interrogées pour cette sixième fois dans le cadre de l’enquête Emploi,

soit 19 000 personnes en 2005. 

QQuuaannttiiffiieerr  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill

Les enquêtes Conditions de travail visent à cerner au plus près le travail réel tel qu’il

est perçu par le travailleur, et non pas le travail prescrit tel qu’il peut être décrit par

l’entreprise ou l’employeur. Pour ce faire, l’enquête est réalisée à domicile et chaque

actif du ménage répond personnellement. Les questions posées ne renvoient pas à

des mesures objectives (cotations de postes ou analyses ergonomiques), ni à des

questions d’opinion sur le travail, mais à une description concrète du travail, de son

organisation et de ses conditions, selon divers angles : la prescription, les marges de

manoeuvre, la coopération, les rythmes de travail, les efforts physiques ou les risques

encourus.

Les questions sont aussi factuelles que possible. Ainsi en est-il des questions portant

sur le bruit : on ne demande pas aux personnes si elles subissent un niveau de bruit

trop élevé dans leur environnement de travail, ce qui serait trop subjectif. On ne fait

pas non plus référence à des mesures sonométriques chiffrées, car elles sont rare-

ment connues précisément par les travailleurs. On demande aux enquêtés s'ils peu-

vent entendre parler, même à haute voix, quelqu'un situé à deux ou trois mètres

d'eux, ce qui permet de repérer une exposition à un bruit d’environ 85 décibels.

Par ailleurs, le questionnaire vise à appréhender certaines dimensions du travail par

recoupement de questions. L'étude des contraintes de cadence s'appuie à la fois sur

une question concernant le travail à la chaîne et sur un inventaire des déterminants

possibles du rythme de travail. L'appréhension des marges de manoeuvre dont

dispose un salarié suppose d'évaluer à la fois le caractère plus ou moins impératif

des consignes qu'il reçoit, les possibilités dont il dispose en cas d'incidents, etc. Les

questions sur le temps de travail laissent place à une marge d'appréciation réduite et

reflètent sans doute bien les emplois du temps « réels ». Pour toutes les questions

ayant trait aux pénibilités physiques ou psychiques du travail, la référence à des seuils

chiffrés a été volontairement évitée. C’est l'appréciation de la personne enquêtée que

l’on recueille, qu'il s'agisse d'efforts physiques, d’exposition aux températures extrê-

mes, de risques d'erreurs ou d’intensité du travail.

Graphique 1 
Plus d’un quart des salariés en emploi précaire ou instable

(2) - Déplacements à pieds longs ou fré-

quents, rester longtemps debout, port

de charges lourdes, exposition à l’humi-

dité, au froid, …
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Tableau 2 
Précarité et conditions de travail En milliers

Situation vis-à-vis de l'emploi Salariés Salariés en emploi instable, par type
en emploi instable

Ensemble   Contrats courts Intérimaires CDI en sous-emploi CDI fragilisés

Indicateurs % Odd-ratios* % Odd-ratios* % Odd-ratios* % Odd-ratios* % Odd-ratios*

Horaires
Horaires variables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,0 29,2 1,26 32,4 1,26 17,6 n.s. 39,1 1,83 24,1 n.s.
Horaires atypiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,9 21,2 n.s. 21,5 0,81 23,9 n.s. 20,9 n.s. 20,5 1,19
Faible prévisibilité des horaires . . . . . . . . . . . . 9,1 13,4 1,64 14,2 1,89 24,4 2,91 8,9 1,60 12,2 1,37

Organisation du travail
Cadences  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,8 20,0 1,23 14,2 n.s. 42,3 1,59 14,3 1,32 23,5 1,25
Contraintes marchandes  . . . . . . . . . . . . . . . . 53,8 51,6 n.s. 49,0 n.s. 34,7 0,63 49,5 n.s. 59,1 1,25
Contraintes industrielles  . . . . . . . . . . . . . . . . 23,8 28,4 1,14 22,2 n.s. 39,7 n.s. 19,9 n.s. 36,0 1,39
Faible autonomie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,8 27,0 1,25 29,6 1,25 50,1 1,86 20,7 n.s. 22,1 1,22
Intensité du travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54,8 55,5 n.s. 48,0 0,79 51,1 0,78 48,4 n.s. 67,3 1,62

Pénibilités physiques
Six pénibilités ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,0 23,9 1,13 22,6 n.s. 29,2 0,70 14,9 n.s. 28,0 1,49

Exposition aux risques professionnels 
Exposition à au moins un risque professionnel  . 67,6 70,4 n.s. 67,9 0,85 79,8 0,72 65,7 0,84 72,9 n.s.
Exposition à au moins un risque professionnel,  
hors risque route  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,2 65,4 n.s. 63,9 n.s. 77,6 0,79 61,3 0,82 66,0 1,15

Moyens insuffisants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,9 65,4 1,25 58,7 0,84 53,5 n.s. 69,5 1,34 73,2 1,90

Collectif de travail
Absence de soutien de la hiérarchie  . . . . . . . . 31,0 30,6 1,10 22,2 0,77 31,4 n.s. 32,2 1,20 38,4 1,42
Absence de soutien ou d'échanges avec 
les collègues  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,6 42,2 1,40 41,5 1,51 51,9 2,03 57,0 1,66 34,1 1,13

Prévention de risques professionnels
Information sur la prévention  . . . . . . . . . . . . . 19,6 18,6 n.s. 19,5 n.s. 29,8 n.s. 12,1 n.s. 18,0 0,84
Absence de prévention  . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,4 16,9 1,44 22,6 1,78 15,2 5,00 24,4 1,34 8,0 n.s.

Accidents du travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4 8,3 n.s. 7,6 n.s. 10,7 n.s. 4,9 n.s. 9,9 1,51
n.s. : non significatif. * Logit binomiaux, contrôlés par l'âge, le sexe, le diplôme, la catégorie socioprofessionnelle (CS, 6 postes), la fonction, le secteur d'activité et la taille de l'établis-
sement, qui apprécient le risque pour le salarié d'être exposé à l'une de ces conditions de travail, selon ses conditions d'emploi. Indication de lecture : les salariés en emploi instable pré-
sentent plus de risques que les autres salariés d'avoir des horaires variables (+26 %).
Lecture : 27 % des salariés en emploi stable ont des horaires de travail variables.
Champ : salariés actifs occupés
Source : enquête Conditions de travail 2005, Insee-Dares.

Salariés
en emploi

stable
%

Salariés

Tableau 1
Caractéristiques des salariés selon leurs conditions d’emploi
En milliers                                                                                                                                                                                                                           En pourcentage

Contrats  à durée Intérimaires CDI en sous-emploi CDI fragilisés Ens salariés en Salariés en Ensemble
limitée*  emploi instable emploi stable des salariés 

Ensemble salariés occupés  . . . 10,1 2,2 4,4 9,8 26,6 73,4 100,00

Sexe  . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9 1,3 7,9 8,4 29,5 70,5 100,00
Hommes  . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 3,1 1,2 11,1 24,0 76,0 100,00

Âge
15 à 29 ans 24,8 5,4 4,2 7,0 41,4 58,7 100,00
30 à 39 ans  . . . . . . . . . . . . . . 7,6 2,1 3,9 11,3 24,9 75,1 100,00
40 à 49 ans  . . . . . . . . . . . . . . 6,0 1,1 4,6 11,2 22,8 77,2 100,00
50 à 59 ans  . . . . . . . . . . . . . . 4,1 - 4,8 9,3 19,1 80,9 100,00
60 ans et plus  . . . . . . . . . . . . - - - - 19,5 80,5 100,00

CS
Ouvriers  . . . . . . . . . . . . . . . 10,3 6,4 2,8 13,7 33,1 66,9 100,00
Employés  . . . . . . . . . . . . . . . 13,2 0,8 9,3 7,2 30,5 69,5 100,00
Professions intermédiaires  . . . . 8,2 1,1 2,0 9,4 20,6 79,4 100,00
Cadres  . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,6 - - 9,4 17,0 83,0 100,00

Diplôme le plus élevé obtenu
CEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,2 2,7 7,8 10,7 32,4 67,6 100,00
Brevet  . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,0 2,7 ,4 10,6 30,8 69,2 100,00
CAP/BEP . . . . . . . . . . . . . . . . 8,3 2,6 4,6 10,9 26,3 73,7 100,00
Bac  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,1 2,8 3,8 9,6 28,3 71,7 100,00
Bac+2  . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,9 1,7 2,3 9,1 21,0 79,0 100,00
Bac+3 ou plus  . . . . . . . . . . . . 11,1 - 1,8 7,1 20,4 79,6 100,00

Activité
Agriculture 24,8 - - - 38,0 62,0 100,00
Ind. agricoles et alimentaires . . 10,9 - - 15,2 34,0 66,0 100,00
Ind. biens de consommation  . . - - - 20,3 33,8 66,2 100,00
Ind. automobile  . . . . . . . . . . . - - - 16,4 27,0 72,7 100,00
Ind. biens équipement  . . . . . . - - - 15,9 25,7 74,3 100,00
Ind. biens intermédiaires . . . . . 3,6 5,4 - 23,3 33,0 67,0 100,00
Énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . - - - - - 85,1 100,00
Construction  . . . . . . . . . . . . . 10,5 6,1 - 8,9 26,4 73,6 100,00
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . 9,0 2,1 6,4 12,9 30,4 69,6 100,00
Transport  . . . . . . . . . . . . . . . 5,1 - - 13,8 22,8 77,2 100,00
Finance  . . . . . . . . . . . . . . . . - - - 7,1 14,4 85,6 100,00
Immobilier  . . . . . . . . . . . . . . - - - - 21,4 78,9 100,00
Services aux entreprises  . . . . . 6,3 2,6 5,3 13,5 27,8 72,2 100,00
Services aux particuliers  . . . . . 18,7 - 16,4 7,6 43,6 56,4 100,00
Action sociale  . . . . . . . . . . . . 13,4 - 4,9 3,3 21,9 78,1 100,00
Administration . . . . . . . . . . . . 13,1 - 1,6 1,9 16,8 83,2 100,00

Taille de l'établissement
Moins de 20 salariés 13,0 1,2 5,7 9,9 29,7 70,3 100,00
Entre 20 et 50 salariés  . . . . . . 8,2 2,6 3,9 10,5 25,1 74,9 100,00
Entre 50 et 500 salariés  . . . . . 7,6 2,5 2,4 11,1 23,6 76,4 100,00
Plus de 500 salariés  . . . . . . . . 6,9 1,8 - 8,6 18,1 81,9 100,00
NSP**  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,8 8,5 7,2 5,8 45,1 54,9 100,00

Source : enquête Conditions de travail 2005, Insee-Dares. Champ : les salariés actifs occupés.
n.s. : non significatif (nombre d'observations insuffisant).
* CDD, saisonniers, apprentis.
Lecture : les salariés en contrat à durée limitée représentent 10,1 % de l'ensemble des salariés.
Remarque : les salariés en CDI à temps partiel qui déclarent à la fois souhaiter travailler davantage et craindre pour leur emploi ont été classés parmi les « CDI en sous-emploi ».



Premières Synthèses -   Juillet 2009 - N° 28.24

LLeess  CCDDII  ccrraaiiggnnaanntt  ddee  ppeerrddrree
lleeuurr  eemmppllooii  ccuummuulleenntt  ddee
nnoommbbrreeuuxx  rriissqquueess  ddaannss  lleeuurr
ttrraavvaaiill

Les salariés en CDI qui décla-

rent avoir des craintes pour leur

emploi dans l’année à venir

(salariés en CDI « fragilisé »)

sont, plus souvent que les aut-

res, des ouvriers travaillant dans

des secteurs industriels exposés

(graphique 2). Toutefois, même

à profession et secteur d’activité

identique, ils connaissent un

peu plus souvent des horaires

atypiques et difficilement prévi-

sibles. Ils sont aussi plus sou-

vent exposés à des cadences de

production ou à un travail à la

chaîne (24 % contre 13 % pour

les salariés stables). Leur travail

est souvent contraint par une

demande extérieure, par des

normes de production ou des

délais à respecter dans l’ur-

gence, et par un faible niveau

d’autonomie. Ils signalent plus

souvent devoir toujours se

dépêcher dans leur travail ou

interrompre une tâche pour une

autre non prévue, ce qui traduit

une forte intensité du travail.

Les salariés en CDI fragilisé

signalent plus souvent que les

autres salariés un cumul impor-

tant de pénibilités physiques 

(28 % contre 19 % pour les sala-

riés stables). Ils sont également

nettement plus exposés à au

moins un des risques profes-

sionnels suivants : respirer des

fumées ou des poussières, être

en contact avec des produits

dangereux, des risques infec-

tieux. Ils indiquent plus souvent

ne pas disposer de moyens suf-

fisants pour faire correctement

leur travail.

Ces salariés, bien qu’exposés à

de nombreux risques, accèdent

un peu moins souvent à une

information sur ces risques ; ils

subissent des accidents du tra-

vail nettement plus souvent que

les salariés en emploi stable.

Disposant plus souvent d’une

faible autonomie face à un tra-

vail intense qu’ils doivent réali-

ser avec des moyens jugés

insuffisants et d’un plus faible

soutien de leur hiérarchie

(tableau 2), ils sont plus fré-

quemment que les autres expo-

sés à des situations de forte ten-

sion au travail (« job strain »

[3]), source de problèmes de

santé physiques et psychiques.

Cette situation est potentielle-

ment aggravée par la crainte de

perte de l’emploi, liée notam-

ment aux secteurs d’activités

concernés, fortement soumis à

la concurrence (graphique 2).

Graphique 2 
Plus de CDI « fragilisés » dans l’industrie

Les CDI fragilisés désignent les salariés en CDI qui déclarent avoir des craintes pour leur emploi dans les
12 mois à venir. 
Lecture : 23,3 % des salariés du secteur de l’industrie des biens intermédiaires sont en CDI fragilisé.
Source : enquête Conditions de Travail 2005, Insee-Dares.

contre 18 % pour les salariés en

emploi stable.

L’intensité de leur travail appa-

raît en revanche un peu plus fai-

ble que pour les salariés en

emploi stable : ils sont un peu

moins souvent obligés de se

dépêcher ou d’interrompre une

tâche pour une autre.

Si les intérimaires sont souvent

soumis à de nombreuses péni-

bilités physiques, c’est parce

qu’ils sont le plus souvent

ouvriers. Mais, « toutes choses

égales par ailleurs », ils présen-

tent un risque plus faible de

cumuler plus de cinq pénibilités.

Plus d’un intérimaire sur deux

indique manquer de soutien ou

d’échanges avec les collègues,

ce qui peut freiner le transfert de

connaissance et de consignes

de sécurité entre salariés perma-

nents et non permanents [2]. De

fait, les intérimaires signalent

beaucoup plus souvent ne pas

avoir reçu de formation sur la

prévention des risques profes-

sionnels au cours des douze

derniers mois. « Toutes choses

égales par ailleurs », cependant,

les intérimaires ne précisent pas

plus souvent que les salariés

stables avoir subi un accident

du travail au cours des douze

derniers mois, ce que confir-

ment d’autres études [1].

Parmi les salariés en CDI à

temps partiel mais souhaitant

travailler davantage (« CDI en

sous-emploi »), 39 % ont des

horaires variables d’un jour à

l’autre, contre un peu plus d’un

quart parmi les salariés stables.

Ces salariés signalent plus sou-

vent manquer de moyens dans

leur travail (70 % contre 63 %

parmi les salariés en emploi sta-

ble) ainsi que de soutien ou 

d’échanges avec leurs collègues 

(57 % contre 39 %). Ils accèdent

également plus difficilement aux

dispositifs de prévention des

risques professionnels (forma-

tion, consignes écrites, médecine

du travail).

LLeess  CCDDII  ««  eenn  ssoouuss--eemmppllooii  »»  ::
hhoorraaiirreess  vvaarriiaabblleess,,  mmooyyeennss  
eett  ccoolllleeccttiiff  ddee  ttrraavvaaiill  iinnssuuffffiissaannttss
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LLeess  ssaallaarriiééss  eenn  ssiittuuaattiioonn  pprrééccaaiirree  ::
uunn  rriissqquuee  mmaajjoorréé  dd’’eexxppoossiittiioonn  aauuxx
rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss
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Toutes catégories confondues,

les salariés en situation précaire

ou instable courent plus de

risques d’être exposés à des

horaires variables d’un jour à

l’autre ou peu prévisibles, de

subir de fortes contraintes

industrielles et des cadences

automatiques, de manquer

d’autonomie et de moyens pour

faire leur travail, de cumuler des

pénibilités physiques, de man-

quer du soutien d’un collectif de

travail et, enfin, de ne pas béné-

ficier de mesure de prévention

des risques professionnels

(tableau 2).

La précarité de l’emploi s’ac-

compagne donc souvent d’une

« précarité du travail » [4] qui

renforce la segmentation du

marché du travail entre les

emplois stables et les autres.

Pour ces salariés aux trajectoires

professionnelles déjà incertai-

nes, les risques de dégradation

de la santé physique et mentale

peuvent s’en trouver majorés,

accentuant en retour les risques

de rupture et d’exclusion profes-

sionnelle. 

CORINNE ROUXEL, 
(DARES).
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Graphique 3
Des formes de précarité de l’emploi très contrastées selon le sexe

Les CDI en sous-emploi désignent les salariés en CDI à temps partiel déclarant souhaiter travailler
davantage. Les CDI fragilisés désignent les salariés en CDI qui déclarent avoir des craintes pour leur
emploi dans les 12 mois. 
Lecture : 55,7 % des salariés en contrat à durée limitée sont des femmes.
Source : enquête Conditions de Travail 2005, Insee-Dares.

Encadré 2

UUNNEE  AAPPPPRROOCCHHEE  DDIIVVEERRSSIIFFIIÉÉEE  

DDEE  LLAA  PPRRÉÉCCAARRIITTÉÉ  DDEESS  EEMMPPLLOOIISS

Le rapport du groupe de travail du Conseil National

de l’Information Statistique sur la définition d’indi-

cateurs en matière d’emploi, de chômage et de pré-

carité de l’emploi souligne que la précarité de l’em-

ploi est une « notion difficile à cerner » [5]. On a

retenu ici une approche  diversifiée, s’appuyant sur

plusieurs des critères énoncés dans ce rapport : la

nature des contrats de travail (CDD, intérim…), le

sentiment d’insatisfaction concernant la durée du

travail (sous-emploi), et le sentiment d’insécurité

de l’emploi (crainte de perdre son emploi dans les

douze mois). Le sous-emploi est ici pris en compte

car l’insatisfaction au travail est un facteur d’insta-

bilité (le plus souvent par démission) du salarié [6].

Par ailleurs, l’enquête Conditions de travail ne four-

nit pas d’indicateur direct de l’instabilité d’emploi

du salarié.

Les différentes formes de précarité ici évoquées

concernent des populations aux profils diversifiés.

Les salariés en contrats à durée limitée sont plutôt

des jeunes, des femmes (graphique 3), des salariés

peu diplômés, des employés, des salariés du com-

merce et des services (notamment services aux par-

ticuliers, action sociale et administration). En 2005,

plus de la moitié des salariés en CDD ont moins de

30 ans et moins de 10 % ont une qualification de

cadre. 

Les intérimaires sont plutôt jeunes, ouvriers et relè-

vent principalement de l’industrie et de la construc-

tion.

Les « CDI en sous-emploi » (salariés en contrat à

durée indéterminée à temps partiel qui souhaite-

raient travailler davantage) concernent souvent des

femmes, sans variabilité marquée selon l’âge, peu

diplômées du secteur des services et plus précisé-

ment du secteur des services aux particuliers. La

flexibilité de l’emploi dans le tertiaire et, plus parti-

culièrement, dans le secteur des services aux per-

sonnes s’impose à une partie des salariées de ce

secteur (graphique 4), sans accès systématique,

organisé, à un cumul de temps partiels ou à des for-

mations professionnelles sur le temps non travaillé.

Les « CDI fragilisés » (salariés en contrat à durée

indéterminée qui déclarent craindre pour leur

emploi dans l’année qui vient) concernent plutôt

des salariés d’âge intermédiaire, ouvriers de l’in-

dustrie. La proportion de salariés en CDI fragilisé

atteint 40 % dans les secteurs en déclin comme

l’industrie textile, 25 % dans certaines industries en

difficulté ou concurrencées comme la métallurgie

ou les industries d’équipements des foyers et des

composants électriques et électroniques (gra-

phique 2).

Globalement, la précarité d’emploi ainsi définie

touche plutôt les salariés les moins diplômés, prin-

cipalement parmi les jeunes (graphique 5). Les sala-

riés en contrat à durée limitée, les intérimaires, les

salariés en sous-emploi ou en CDI fragilisé repré-

sentent près de six millions d’actifs sur les 22

millions de salariés que dénombre l’enquête

Emploi réalisée en 2005 (tableau 1), soit 26,6 % du

total.

Les CDI en sous-emploi désignent les salariés en CDI à temps partiel déclarant souhaiter travailler davantage. 
Seuls les secteurs pour lesquels les CDI en sous emploi représentent une part significative des effec-
tifs sont représentés.
Lecture : 6,4 % des salariés du secteur du commerce sont à CDI à temps partiel et déclarent souhai-
ter travailler davantage.
Source : enquête Conditions de Travail 2005, Insee-Dares.

Graphique 4 
Plus de CDI « en sous emploi » dans le secteur des services 
aux particuliers

Graphique 5  
Davantage d’emploi précaires parmi les salariés peu ou pas diplômés

Sont considérés en emploi précaire les salariés en contrat à durée limitée, en intérim, les salariés
en CDI à temps partiel souhaitant travailler davantage et les salariés en CDI craignant de perdre leur
emploi dans les 12 mois. Lecture : 56,8 % des salariés jeunes, âgés de 15 à 29 ans, titulaires d’un
CEP ou d’aucun diplôme, ont un emploi instable ou précaire.
Source : enquête Conditions de Travail 2005, Insee-Dares.
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Encadré 3 

LLEESS  IINNDDIICCAATTEEUURRSS  SSYYNNTTHHÉÉTTIIQQUUEESS  DDEE  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL

Les indicateurs utilisés dans cette étude sont construits de la façon suivante à partir du questionnaire de l’enquête Conditions de Travail 2005 :

HHoorraaiirreess  ddee  ttrraavvaaiill  ::

- HHoorraaiirreess  vvaarriiaabblleess : « Vos horaires de travail quotidiens sont-ils variables d’un jour à l’autre ? » (réponse « oui » ) 

- HHoorraaiirreess  aattyyppiiqquueess  : l’enquêté travaille le dimanche, ou bien de nuit (minuit à 5 heures) ou le soir (20 heures à minuit)

- HHoorraaiirreess  ffaaiibblleemmeenntt  pprréévviissiibblleess : « Connaissez-vous les horaires que vous devrez effectuer la semaine prochaine ? » (réponse « non »)

OOrrggaanniissaattiioonn  dduu  ttrraavvaaiill :

- CCaaddeenncceess : « Votre rythme de travail est-il imposé par le déplacement automatique d’un produit ou d’une pièce ou par la cadence automatique

d’une machine ? » (réponse « oui ») ou bien « Travaillez-vous à la chaîne ? » (réponse « oui ») ou bien « Votre travail consiste t-il à répéter conti-

nuellement une même série de gestes ou d’opérations en moins d’une minute ? » (réponse « oui »)

- CCoonnttrraaiinntteess  mmaarrcchhaannddeess : « Votre rythme de travail est-il imposé par une demande extérieure (clients, public) obligeant à une réponse immé-

diate ? » (réponse « oui »)

- CCoonnttrraaiinntteess  iinndduussttrriieelllleess : « Votre rythme de travail est-il imposé par des normes de production, ou des délais, à respecter en une heure au plus ? »

(réponse « oui »)

- FFaaiibbllee  aauuttoonnoommiiee  : « Pour faire votre travail, avez-vous la possibilité de faire varier les délais fixés ? » ou bien « Les indications données par vos

supérieurs hiérarchiques vous disent ce qu’il faut faire. En général, est-ce que (1) ils vous disent aussi comment il faut faire ou (2) ils indiquent

plutôt l’objectif de travail et vous choisissez vous-même la façon d’y arriver ? » ou bien « Vous recevez des ordres, des consignes, des modes

d’emploi. Pour faire votre travail correctement, est-ce que (1) vous appliquez strictement les consignes, ou bien, (2) dans certains cas, vous fai-

tes autrement, ou (3) la plupart du temps, vous faites autrement ? » ou bien « Quand au cours de votre travail, il se produit quelque chose d’a-

normal, est-ce que (1) la plupart du temps, vous réglez personnellement l’incident, ou, (2) vous réglez personnellement l’incident dans des cas

bien précis, prévus d’avance, ou, (3) vous faites généralement appel à d’autres (un supérieur, un collègue, un service spécialisé) ? »

- IInntteennssiittéé  dduu  ttrraavvaaiill  ffoorrttee  : « Êtes-vous obligé de vous dépêcher » (réponse « toujours » ou « souvent ») ou bien « Devez-vous fréquemment

interrompre une tâche que vous êtes en train de faire pour en effectuer une autre non prévue » (réponse « oui ») et « diriez-vous que cette inter-

ruption d’activité qu’elle est un aspect négatif de votre travail ? » (réponse « oui ») ou bien « Vous changez de poste en fonction des besoins de

l’entreprise » (réponse « oui ») et « Du point de vue de l’intérêt de votre travail, de vos compétences, de votre qualification, est-ce positif ? néga-

tif ? sans effet ? « (réponse « négatif »)

- MMooyyeennss  iinnssuuffffiissaannttss : au moins une réponse « non » aux questions « Pour effectuer correctement votre travail, avez-vous en général : un

temps suffisant », « des informations claires et suffisantes », « la possibilité de coopérer », « des collaborateurs ou collègues en nombre suffi-

sant », « des logiciels et des programmes informatiques bien adaptés », « un matériel suffisant et adapté », « une formation suffisante et adap-

tée ? », ou bien « Arrive-t-il qu’il vous soit impossible de respecter à la fois la qualité et les délais imposés » ( réponse « toujours » ou « souvent »)

PPéénniibbiilliittééss  pphhyyssiiqquueess

Au moins six réponses « oui » aux questions suivantes : « L’exécution de votre travail vous impose-t-elle de rester longtemps debout », « rester

longtemps dans une posture pénible ou fatigante à la longue », « effectuer des déplacements à pieds, longs ou fréquents », « porter ou déplacer des char-

ges lourdes », « effectuer des mouvements douloureux ou fatigants », « subir des secousses ou vibrations  », « Votre travail ou votre lieu de tra-

vail présente-t-il les inconvénients suivants : humidité ou température élevée ou température basse ? », « Quand vous travaillez, si une personne,

placée à deux ou trois mètres de vous, vous adresse la parole : vous ne pouvez pas l’entendre »

EExxppoossiittiioonn  aauuxx  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss

Au moins une réponse « oui » aux questions : « À votre emplacement de travail, êtes-vous amené à respirer des fumées ou des poussières », 

« être en contact avec des produits dangereux », « être exposé à des risques infectieux », « risquer d’être blessé ou accidenté », « risquer des

accidents de la circulation au cours du travail ? »

CCoolllleeccttiiff  ddee  ttrraavvaaiill

MMaannqquuee  ddee  ssoouuttiieenn  ddee  llaa  hhiiéérraarrcchhiiee : « Si vous avez du mal à faire un travail délicat, compliqué, est-ce que vous êtes aidé par vos supérieurs hié-

rarchiques ? » (réponse  « non »)

MMaannqquuee  ddee  ssoouuttiieenn  oouu  dd’’éécchhaannggeess  aavveecc  lleess  ccoollllèègguueess : « Si vous avez du mal à faire un travail délicat, compliqué, est ce que vous êtes aidé par 

les autres personnes avec qui vous travaillez habituellement, d’autres personnes de l’entreprise, des personnes extérieures à l’entreprise » (répon-

ses « non ») ou bien « Avez-vous l’occasion d’aborder collectivement avec d’autres personnes de votre service ou de votre atelier des questions

d’organisation ou de fonctionnement de votre unité de travail ? » (réponse  « non »)

PPrréévveennttiioonn

--  IInnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  llaa  ssééccuurriittéé  : « Au cours des douze derniers mois, avez-vous reçu une information sur les risques que votre travail fait courir à

votre santé ou votre sécurité ? » (réponse « oui »)

--  AAcctteess  ddee  pprréévveennttiioonn : « Au cours des douze derniers mois, avez-vous bénéficié d’une formation à la sécurité dispensée par votre entreprise »

(réponse « oui ») ou bien « À quand remonte votre dernière visite médicale avec un médecin du travail ou de prévention ? » (réponse « à deux

ans au plus ») ou bien « Pour préserver votre sécurité ou votre santé dans votre travail, disposez-vous de consignes ou d’instructions écrites, en

dehors des consignes d’évacuation en cas d’incendie » (réponse « oui ») et « pouvez-vous les appliquer totalement ? » (réponse « oui »)

--  AAcccciiddeennttss  dduu  ttrraavvaaiill

« Dans les douze derniers mois, au cours de votre travail, avez-vous eu un (ou plusieurs) accident(s), même bénin(s), qui vous a (ont) obligé à

vous faire soigner ? » (réponse « oui »)


